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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Exonération de frais de publication de documents d'archives 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

Monsieur Pierre-Joan Bernard, assistant de conservation du patrimoine aux Archives municipales de 
Montpellier, mène des recherches personnelles tant sur l’histoire locale, le Moyen-Âge montpelliérain que sur la 
musique occitane. Pour illustrer un article à paraître en novembre 2016 dans un numéro spécial de la revue 
Etudes héraultaises dédié à la mémoire de Jean Nougaret (1939-2013), conservateur en chef du patrimoine au 
Service de l’Inventaire (DRAC Languedoc-Roussillon) qui a œuvré durant toute sa carrière à la protection du 
patrimoine religieux montpelliérain et auteur de l’ouvrage de référence Montpellier monumental, il sollicite 
l’exonération des frais de publication. Il évoque dans cet article les doubles attaches montpelliéraines et 
piscénoises de Jean Nougaret, à travers l’étude d’une photographie inédite de la promenade du Quay à Pézenas 
réalisée en 1852 par le Montpelliérain Henri Bouschet de Bernard (1815-1881) et conservée aux Archives de la 
Ville de Montpellier. 
 
Conformément aux tarifs adoptés par délibération n°2015/557 du 17 décembre 2015, le montant des droits de 
publication d’une image de ce document s’élève à 25,00€ TTC. 
 
Madame Danièle Bertrand-Fabre, secrétaire générale de l’association Études sur l’Hérault et docteur en histoire 
moderne, a soutenu une thèse « Être curé en Languedoc au XVIIIe siècle : l’abbé Jean-Baptiste Fabre entre 
ministère et littérature occitane (1727-1783) ». Pour illustrer un article à paraître prochainement dans la revue 
Etudes héraultaises sur l'abbé Fabre et plus particulièrement sur son portrait réalisé par le peintre 
montpelliérain Jean Coustou (1719-1791) conservé au Musée du Vieux Montpellier, elle sollicite l’exonération 
des frais de publication.  
 
Conformément aux tarifs adoptés par délibération n°2015/557 du 17 décembre 2015, le montant des droits de 
publication de trois images de ce tableau s’élève à 75,00€ TTC. 
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Compte-tenu de l’intérêt municipal que représentent ces articles , il est proposé au Conseil municipal :  
 

-          d’exonérer Monsieur Pierre-Joan Bernard  et Madame Danièle Bertrand-Fabre du montant des droits 
de publication ; 

-          de considérer ces exonérations comme des subventions en nature, qui seront à ce titre inscrites dans le 
compte administratif de la Ville ; 

-          d’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 Juillet 2016 
 


